
L'abus du droit d'alerte est-il sanctionnable ?

Réponse courte

L'abus du droit d'alerte est sanctionnable lorsque le salarié exerce ce droit de mauvaise foi, c'est-à-dire en

signalant délibérément des faits qu'il sait inexacts dans l'intention de nuire. En revanche, le salarié qui alerte de

bonne foi sur des faits qu'il croit sincèrement constituer une infraction ou un danger bénéficie d'une protection contre

les représailles, même si le signalement s'avère finalement infondé.

La qualification d'abus suppose la démonstration par l'employeur que le salarié a agi avec une intention

malveillante ou une légèreté blâmable caractérisée. Un signalement de bonne foi, même excessif dans sa forme,

ne constitue pas un abus. La sanction peut aller de l'avertissement au licenciement pour faute grave au sens de

l'article L.124-10 lorsque l'alerte abusive a causé un préjudice grave à l'entreprise ou à des personnes injustement

mises en cause.

Définition

Le droit d'alerte permet au salarié de signaler à l'employeur, à la délégation du personnel ou aux autorités

compétentes des situations qu'il estime constituer une infraction, un danger grave ou une atteinte à l'intérêt

général. L'abus de ce droit se caractérise par l'utilisation détournée du signalement à des fins personnelles

(vengeance, pression) ou par la dénonciation délibérée de faits que le salarié sait être faux.

Questions fréquentes

La loi protège-t-elle les lanceurs d'alerte au Luxembourg ?

Oui, la loi du 16 mai 2023 transposant la directive (UE) 2019/1937 renforce la protection des lanceurs d'alerte. Un employeur qui
sanctionne un salarié ayant exercé son droit de bonne foi s'expose à la nullité et à des dommages-intérêts.

Puis-je être sanctionné pour avoir lancé une alerte au Luxembourg ?

Non, un salarié qui alerte de bonne foi sur des faits qu'il croit sincèrement constituer une infraction ou un danger est protégé contre les
représailles, même si le signalement s'avère infondé. Seule la mauvaise foi caractérisée peut justifier une sanction.

Qu'est-ce qu'une alerte abusive au Luxembourg ?

Une alerte abusive suppose une mauvaise foi : le salarié savait que les faits étaient faux ou agissait par vengeance. Un signalement de
bonne foi, même excessif dans sa forme, ne constitue pas un abus.

Qui doit prouver la mauvaise foi d'un lanceur d'alerte au Luxembourg ?

La charge de la preuve incombe intégralement à l'employeur, qui doit démontrer que le salarié a agi avec une intention malveillante ou
une légèreté blâmable caractérisée. La protection des lanceurs d'alerte de bonne foi est très étendue.
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Conditions d’exercice

Depuis la loi du 16 mai 2023, la bonne foi du lanceur d'alerte se présume : seule la démonstration d'une mauvaise foi

caractérisée ouvre la voie à une sanction.

Condition Détail

Mauvaise foi Le salarié savait que les faits signalés étaient faux ou agissait par vengeance

Intention de nuire L'alerte visait à porter préjudice à une personne ou à l'entreprise

Légèreté blâmable Signalement sans aucune vérification préalable raisonnable

Préjudice L'alerte abusive a causé un tort à l'entreprise ou à des tiers

Charge de la preuve L'employeur doit prouver la mauvaise foi du salarié

Modalités pratiques

Enquêter sur le fond avant de qualifier l'alerte d'abusive est une précaution de survie pour l'employeur : l'inverse

expose à une nullité automatique.

Étape Détail

Réception Prise au sérieux initiale de toute alerte, sans préjugé

Enquête Vérification factuelle des éléments signalés

Conclusion Détermination du caractère fondé, erroné de bonne foi, ou abusif

Entretien Audition du lanceur d'alerte sur ses motivations (art. L.124-2 si applicable)

Sanction Uniquement si la mauvaise foi est démontrée

Pratiques et recommandations

Traiter toute alerte avec sérieux et impartialité avant de conclure à un éventuel abus est une obligation pour

l'employeur.

Documenter l'intégralité du processus d'enquête et les éléments démontrant la mauvaise foi constitue le dossier

probant nécessaire à la sanction dans le respect de la proportionnalité.

Protéger le salarié lanceur d'alerte de bonne foi contre toute représaille, même si l'alerte s'avère infondée, est une

obligation légale.
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Mettre en place un canal de signalement structuré réduit le risque d'alertes abusives en canalisant les signalements

vers une procédure transparente.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

La protection des lanceurs d'alerte au Luxembourg est renforcée par la loi du 16 mai 2023 transposant la directive (UE) 2019/1937.

L'employeur qui sanctionne un salarié ayant exercé son droit d'alerte de bonne foi s'expose à la nullité de la sanction et à des

dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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